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Garantie financi�re et assurance de responsabilit� civile professionnelle conformes aux articles L. 53-1 et L. 530-2 du Code des assurances.

Note d’information � l’attention des clubs et organisateurs affili�s � la 
F.F.C

Objet :  La garantie des v�hicules suiveurs.

Bien que cette garantie ait fait l’objet de beaucoup de communication, un certain nombre de points 
sont encore � �claircir. Vous trouverez donc ci apr�s les pr�cisions r�pondant aux questions les plus 
fr�quemment pos�es :   

1- Les motos suiveuses

qui interviennent sur une �preuve se d�roulant sous l’�gide de la F.F.C pour en assurer la s�curit� 
sont assur�es en qualit� de � v�hicules suiveurs �

Encore faut –il respecter certaines conditions. Elles doivent, tout comme les autres v�hicules 
suiveurs, : 

 �tre inscrites sur la � liste des v�hicules suiveurs � vis�e par le Pr�sident du Jury. Celle ci devra 
�tre fournie en cas d’accident. Une moto ne figurant pas sur cette liste ne sera pas assur�e. 

 Circuler entre la ligne de d�part et la ligne d’arriv� de l’�preuve . La garantie du contrat est 
accord�e pendant le temps de l’�preuve elle m�me, et juste en amont et en aval. 

 Les  motos qui s’�cartent du trajet de la course ne b�n�ficient pas de la garantie � v�hicules 
suiveurs �. 
 Elles ne sont pas non plus assur�es sur le trajet qui m�ne de leur lieu de garage habituel au lieu 
de l’�preuve, sur le trajet du retour, ni m�me entre les �preuves lorsqu’il s’agit d’une course � 
�tapes.  

Quelles sont les garanties accord�es ?
- responsabilit� civile 
- vol et incendie avec franchise de 228 €
- dommages tous accidents avec franchise de 228 € 
- assurance du conducteur � concurrence de 121.960 € 

Qui est assur� ?
- le pilote de la moto qui, selon le r�glement f�d�ral, doit �tre licenci�. Celui-ci est garanti 

pour ses dommages corporels au titre de la licence et au titre de la garantie du conducteur
- le passager de la moto, qui est consid�r� selon la Loi Badinter comme une � victime 

prot�g�e �

2- les motos de gendarmerie : Elles sont assur�es sans franchise, pendant le temps de 
l’�preuve et la dur�e des trajets aller-retour lieu de casernement/ lieu de l’�preuve. Nous 
d�livrons des attestations sp�cifiques � la demande expresse de certains escadrons.

3- Cas particulier du V.T.T : sont couverts les v�hicules qui du fait de la nature de l’�preuve 
circulent en dehors du parcours de l’�preuve et qui sont utilis�s pour le ravitaillement, les 
changements de signaleurs, le transport de VIP.

4- Cas particulier du car podium ; il s’agit le plus souvent de remorques de camions qui
restent � poste fixe sur la ligne d’arriv�e. La remorque peut �tre inscrite sur la liste des 
v�hicules suiveurs mais aucune garantie n’est accord�e au camion tracteur, qui doit �tre 
d�tel�. ( rappel : seuls les v�hicules n�cessistant un permis de conduire A, B et C 
b�n�ficient de la garantie contractuelle. Pas de garantie pour les bus)  
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